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le-ci on a suivi l'ordre du Roi et l'on ne le paye que sur le pied
de 900 livres. E demanderait que vous voulussiez le remettre,
Mgr, sur le pied de 1200 livres, attendu qu'il prétend qu'on
les lui avait promis et qu'il n'aurait pas de quoi subsister"(1).

Le 19 octobre 1697, MM. de Frontenac et Champigny
écrivaient au ministre:

" L'ordre que le Roi donne au sieur de Frontenac de dé-
tacher un soldat par compagnie pour apprendre l'exercice du
canon sous le commandement de sieur Rey-Gaillard sera exé-
cuté. Nous croyons que si Sa Majesté voulait -lui accorder,
comme nous l'en supplions, une commission de commissaire
ou de capitaine d'artillerie, cela lui donnerait un titre pour ce
commandement et l'engagerait davantage non seulement à
prendre soin de bien former ce détachement mais encore à re-
doubler lui-même ses applications pour le bien de son service.
Nous joignons ici son placet" (1).

Le 15 octobre 1698, MM. de Frontenac et Champigny
écrivaient au ministre:

" Le sieur Rey-Gaillard remercie très humblement S. M.
de la commission de commissaire d'artillerie qu'elle a eu la


